
Métropole Aix-Marseille-Provence 

RAPPORT AU BUREAU DE LA METROPOLE 

Transports, Déplacements et Accessibilité 

• Séance du 28 Mars 2019 

• Approbation d'un protocole transactionnel avec INDIGO INFRA FRANCE et le 
MUCEM concernant les frais de fonctionnement du rameau de liaison entre le 
Parc de stationnement et le MUCEM. 

Madame la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence sur proposition du Commissaire 
Rapporteur soumet au Bureau de la Métropole le rapport suivant: 

Dans le cadre de l'exercice des compétences liées à la réalisation et à la gestion des parcs de 
stationnement, sur l'ensemble de son territoire, la Communauté urbaine Marseille Provence Métropole 
a approuvé par délibération TRA 1/683/CC du 29 juin 2007, le principe d'une délégation de service 
sous la forme d'une concession, en vue de la réalisation et l'exploitation d'un parc de stationnement 
souterrain situé sous l'Esplanade du J4 situé à Marseille (2éme arrondissement). 

Aux termes de la procédure de consultation, le Conseil de Communauté a approuvé par délibération 
DTUP 008-1544/09/CC du 2 octobre 2009, le choix de la Société Vinci Park France en tant que 
concessionnaire, pour la construction et l'exploitation de ce parc de stationnement. 

La convention de concession a été notifiée le 5 novembre 2009 sous le W09-149. La capacité de cet 
ouvrage souterrain est de 700 places réparties sur 4 niveaux en sous-sol. 

Dans ce cadre contractuel, le parc de stationnement devenu «Vieux-PortiMuCEM» en lieu et place du 
«parking J4», était géré par VINCI Park France, devenue société Indigo Infra France en 2015 

La création de cet équipement a été décidée par l'autorité délégante pour répondre aux besoins en 
stationnement engendrés par la réalisation d'un ensemble d'équipements majeurs à vocation culturelle 
ou de loisirs que sont le Musée des Civilisations de l'Europe et de la Méditerranée (MuCEM), le Centre 
Régional de la Méditerranée (CRM) dénommé aujourd'hui Villa Méditerranée. 

Le parc de stationnement Vieux-Port Fort Saint-Jean a été mis en service le15 octobre 2012. L'ouverture au 
public du MuCEM est intervenue le 7 juin 2013 et celle de la Villa Méditerranée, le15 mars 2013. 
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L'autorité délégante a réalisé par ailleurs, en maîtrise d'ouvrage directe, l'ouvrage l'intercommunication 
du 1 e, niveau du parc de stationnement avec les sous-sols des équipements culturels susvisés, 
dénommé le «rameau de liaison», destiné à permettre notamment, la livraison des pièces et œuvres 
desdits équipements. Cette liaison souterraine a pour finalité une meilleure intégration dans ce site 
prestigieux des usages relatifs aux besoins de livraison du MuCEM et de la Villa Méditerranée. 

Conformément aux dispositions du contrat de concession, le concessionnaire a pris en compte pour la 
conception, la réalisation et l'exploitation de l'ouvrage concédé l'accès des camions de livraison des 
pièces et œuvres du MuCEM et de la Villa Méditerranée au 1 er niveau du parking, cet accès devant 
impérativement se faire dans les conditions de hauteur libre et de sécurité requises et sans 
perturbation de l'exploitation normale du service public concédé. 

Cette contrainte particulière d'accès des camions de livraison des deux équipements culturels au 1e
, 

niveau du parking, a donné lieu à l'édiction de prescriptions par la sous-commission départementale 
pour la sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans les établissements recevant du 
public. 

L'ouverture du rameau est intervenue en juin 2013 par arrêté d'autorisation d'ouverture en date du 31 
mai 2013, suite à l'avis favorable émis par la Sous-Commission Départementale de sécurité en date 
du 24 mai 2013. 

Depuis la mise en exploitation du Rameau, le délégataire, INDIGO INFRA France, a assuré seul les 
charges d'exploitation. 

Après concertation, le MuCEM, la Métropole Aix-Marseille-Provence et Indigo Infra France ont 
souhaité clarifier les modalités de participation du MuCEM aux coûts de fonctionnement du Rameau. 

Par délibération TRA 020-3258/17/CM du Conseil de la Métropole du 14 décembre 2017, un avenant 
W3 au Contrat de Concession W09-149 a été approuvé entre la Métropole et le Concessionnaire du 
parc de stationnement Vieux Port-MuCEM, afin d'intégrer le rameau de liaison dans le périmètre de la 
concession et de prévoir les modalités de cette participation financière via un mécanisme d'avance par 
la Métropole et de remboursement du MuCEM à la Métropole subséquemment. 

Dans le droit fil de ce dispositif contractuel, ces modalités nécessitent la passation d'un protocole 
transactionnel pour apurer les sommes dues au titre des exercices 2013 à 2016 inclus. 

L'objectif du protocole est de fixer le montant à payer par le MuCEM à hauteur de 50 % des coûts 
d'exploitation exposés par le Concessionnaire pour la gestion des flux de livraison depuis l'ouverture 
du rameau de liaison (de 2013 à 2016 inclus) les 50% restants, devant être mis à la charge du 
deuxième usager du rameau de liaison. 

Telles sont les raisons qui nous incitent à proposer au Bureau de la Métropole de prendre la 
délibération ci-après: 

Le Bureau de la Métropole Aix-Marseille-Provence, 

Vu 

• Le Code Général des Collectivités Territoriales; 
• La loi n0 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 

d'affirmation des métropoles; 
• La loi n0 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République. 
• Le décret n0 2015-1 085 du 28 août 2015 relatif à la création de la Métropole d'Aix-Marseille

Provence; 
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• La délibération n° TRA 1/683/CC du 29 juin 2007, du Conseil de la Communauté Urbaine 
Marseille Provence Métropole approuvant le principe d'une délégation de service public sous 
la forme d'une concession, en vue de la réalisation et de l'exploitation d'un parc de 
stationnement souterrain situé sous l'esplanade du J4 à Marseille (2'me arrondissement) ; 

• La délibération n° DTUP 008-1544/09/CC du 2 octobre 2009 du Conseil de la Communauté 
Urbaine Marseille Provence Métropole, approuvant le choix du délégataire Vinci Park France 
pour cette opération; 

• Le contrat de concession n° 09-149 passé avec Vinci Park France, notifié à cette société le 5 
novembre 2009 ; 

• Le changement de dénomination de la société Vinci Park France devenue Indigo Infra France 
en2015; 

• La délibération TRA 020-3258/17/CM du 14 décembre 2017 du Conseil de la Métropole Aix
Marseille-Provence, approuvant l'avenant n0 3 à la convention de concession n° 09-149, ayant 
pour objet, notamment, d'intégrer le rameau de liaison dans le périmètre de la concession; 

• L'avis favorable de la Sous-Commission Départementale pour la sécurité contre les risques 
d'incendie et de panique dans les établissements recevant du public, en date du 24 mai 2013 ; 

• La Lettre de saisine de la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence; 
• La délibération pour information du Conseil de Territoire Marseille Provence en sa séance du 

26 Mars 2019. 

Ouï le rapport ci-dessus, 

Entendues les conclusions du Commissaire Rapporteur, 

Considérant 

• Que la stricte application du protocole transactionnel permet de clore définitivement le 
différend portant sur l'évaluation des coûts de fonctionnement du rameau de liaison devant 
être à la charge du Mucem pour la période de 2013 à 2016 incluse et d'en assurer le 
remboursement à la Métropole. 

Délibère 

Article 1 : 

Est approuvé le protocole transactionnel entre le Mucem, la Société Indigo Infra France et la Métropole 
Aix-Marseille- Provence, pour permettre le remboursement à la Métropole de l'avance consentie à 
Indigo Infra France à hauteur de 97 777 € HT (soit, 117272 € TTC au taux de 19.6% applicable au 
montant 2013 et au taux de 20% applicable aux montants 2014, 2015 et 2016) correspondant aux 
coûts de fonctionnement du rameau de liaison pour la part incombant au Mucem sur la période 2013 à 
2016 incluse. 
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Article 2: 

Monsieur le Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence ou son représentant est autorisé à 
signer ce protocole transactionnel. 

Article 3: 

La recette correspondante sera inscrite sur le budget 2019 du Territoire Marseille Provence - Nature 
7588 - Fonction 851 - Sous politique C350. 

Pour enrôlement, 
Le Vice-Président Délégué 
Transports, Mobilité et Déplacements 

Roland BLUM 

Reçu au Contrôle de légalité le 11 avril 2019



METROPOLE AIX-MARSEILLE-PROVENCE 

NOTE DE SYNTHESE RELATIVE AU RAPPORT AU BUREAU 
DE LA METROPOLE 

APPROBATION D'UN PROTOCOLE TRANSACTIONNEL AVEC INDIGO INFRA 
FRANCE ET LE MUCEM CONCERNANT LES FRAIS DE FONCTIONNEMENT DU 
RAMEAU DE LIAISON ENTRE LE PARC DE STATIONNEMENT ET LE MUCEM. 

Les livraisons pour le MUCEM sont effectuées en sous-sol par le niveau -1 du parc de 
stationnement Vieux-Port/Fort Saint-Jean. La connexion se fait via l'utilisation d'un 
ouvrage de liaison dit « le Rameau» qui dessert également la Villa Méditerranée. Entre 
la date de l'ouverture du MUCEM en 2013 et l'intégration du « Rameau» au périmètre 
de la DSP du parking en 2016, les coûts d'exploitation ont été supportés par le 
concessionnaire (INDIGO Infra France). Le présent protocole transactionnel permet 
d'apurer ce différend, en mettant 50% des coûts de fonctionnement du rameau de 
liaison à la charge du MUCEM (les 50% restants devant revenir au second usager de 
l'ouvrage). 

Les coûts de fonctionnement du rameau, de 2013 à 2016 inclus, doivent en effet être la 
charge finale des usagers exclusifs du rameau de liaison pour lesquels cet équipement 
a été construit. 

Incidence financière: Aucune 

Il s'agit d'un remboursement par le MUCEM de l'avance versée à INDIGO par la 
Métropole dans le cadre de l'avenant n03 au contrat de concession du parc de 
stationnement, au titre des coûts de fonctionnement du rameau pour la période 
considérée (2013 à 2016 inclues). 
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Musée des Civilisations de l'Europe et de la Méditerranée 

(Mucem) 1 INDIGO Infra France 

CoOte d'exploitation du Rllmoau do I1III80n entro III parc de etatlonnemont 
Vleux·Port Port Saint Jean, le MUCEM 

de 2013 il 20161nolu8. 

PROTOCOLE TRANSACTIONNEL 
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PROTOCOLE TRANSACTIONNEL 

ENTRE: 

Indigo Infra Frnnco, Société Anonyme, au oapltal do 16 431 Se8 E, Immalrlculée III Reglatre du 
Commerce et des Soo"'68 de Nlnt.rre aoua ,. numéro 304 646 078, dont le 816g. loolal lit Iltué 4, 
Plac. de la Pyramide ~ Immeuble Ile de Franco - a.Ument A - eaeoo PUTEAUX LA DeFENSE!, 
repr'aentée par Monaleur Pierre eONNABAUD, Directeur R6glonal Sud Sat, dament habilité aux 
pr\leontae. 

CI-apr., dénommée « 10 Conc ... lonnniro ~ 

D. premlére PfFt, 

ET 

Lo Mut6. du Olvlllutloni do l'SlIIopo 01 de la MOlllterrllnOo, SlIIbll ... monl Publio 
A<lmlnlalrallf, reprétenl. par 80n Pré,ldent, Montleur Jean-FrAnQols CHOUONET. 

Ol-apr" dénommé, « le MUCGIl1II 

De deuxl6me part, 

ET 

La MBTROPOLe AIX-MARSeILLe-PROVENCE, dont le "ègo oat il Mareellle, 10 Pharo, 68 boulevard 
Charlo. Llvon 13007 Mar,el/le, représent'e par Ion Préaldont en exercice, Monaleur Jean-Claude 
GAUDIN 

CI-après dénommée cc la Métropolo )1 

De troisième part, 

CI-après dénommées ensemble (c 108 PllrtloB 1) 

2fT 

Reçu au Contrôle de légalité le 11 avril 2019



PREAMBULE 
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PREAMBULE 

Aux termes d'une convention de concession de service public en dale du 29 octobre 2009, notifiée 
te li novembre 2009 (cl·après dénommée « la convention de concession »), ont été détéguées au 
concessionnaire VINCt Park, devenu A ce jour tNDtGO Inlra France, la construction et l'exploitation 
du parc de stationnement Vleux·Port Fort Selnt Jean à Marseille. 

La création de cet équtpement a été déoldée par la Communauté Urbaine Marseille Provence 
Métropole -dont la Métropote Alx·Marsellle·Provence a pris te relais depuis le 01/01/2016· pour 
répondre aux besoins en stationnement engendrés par ta réalisation d'un ensemble d'équipements 
majeure à vocation culturelle ou de 10181re que 80nt le Mu.ée des Clvllleations de l'Europe et de la 
M6dlterranée (Mucem), le Centre R6gtonat de ta Méditerranée (dénommé aUjourd'hui Villa 
Méditerranée et propriété de la Région) et le Centre de ta Mer, 

Le paro de , tatlonnement Vleux·port Fort Saint Jean a été mie en service le 
16 ootobre 2012, L'ouverture au publio du Mucem est Intervenue l, 7 Juin 2013 et celle de la Villa 
Méditerranée, le 111 mare 2013. 

La Commlln_uté Urbaine a réell •• quant ' elle l'ouvrago de liaison du 1er niVeau du paro de 
etatlonn. ment aveo 1" 10uNol. d.. d. ux ~ulpements ou~urele eUl vle'e, d6nomm6 «le 
Rameau ~, otite Interoommunloatlon étant deetinée à permettre le. IIvrall on. du Muoem et de la 
VIII. M6dlterronlle vill ie paro de atlltionnoment et notomment les Ilvraleon. dee pl.oee et O1uvre •. 

Alnel, ccnlonn6ment ClUX dlapol ltlont de la conventlcn d. conee .. lon, le cono,,,'onnalre a p~e en 
compte pour la Clonoeptlon et l'exploitation du parc dl) . tatlonn. ment, l'ao06. d .. oamlon. de 
IIvrllr.on du Muoem . t de la VIII. Médlterran'. au 1er nlve.u du parking, oet loo6e devant 
Impérativement .e faire dan. , .. oondltlon. de hauteur libre et do .tourlté req\II ... et aMI 
perturbation d. t'o~loltotion normlile du .orvlce publio oonotd6. 

Cette oontralnte partloullère " , Il oe tltr. , notamment donn' lieu ' l'' dlotlon de preecrlptlon, dt nl le 
prcote·verblll de la .ou. ·oommlllion d'part. mentale pour la "ourlt6 oontre 1 •• rleque. d'Incendie 
et de panique dan. 1 .. établlaeement. reoevant dll publio en date du 28 IIpt, mbre 2012 .u~ termea 
duquel . 6t6 rendu l'IIvle fllvor,ble 6 l'ouverture (/u para do I tationnement Vleux·port Fort Saint 
Jean. 

en per, peotlve de l'ouverture du Muoem et dela VIII. MédlterrMé. , 1 •• Parties ee l ont r~pproohées 
pour déterminer le. modal1t6a de fonotlonnement de l'Interconnexion ainsi réa Ile" entre lee trole 
établl .. emente recevant du publio, oonlonn6ment aux presorlptlons suavllées d, la 10U. · 
comml'llon départementale de 86ollnté. 

Ellee ont IIlnal conolu en mal 2013 un protooole d'aooord relatll au fonotlonnement de 
t'Interoommunlcatlon r'allah entre le. trois établlsaementa (dénommé cl·après «Protooole 
d'aooord»). 
Ce protocole 8 été conctu pour unE) périOde d'expérimentation de 6 mols, au tanne de laquelle les 
Parti .. devaient tirer tes cons6quances des conditions de fonctionnement du Rameau ann de 
d6tennlner les modalités définillves de fonctionnement et de gesllon de cet ouvrage, les 
Investissements nécessaires il cet eflet ainsi que les modalités de prise en charge des coots 
d'exploitation. 

L'ouverture du Rameau est Intervenuo en Juin 201 3, aprés arrêté d'autorisation d'ouverture en date 
du 31 mal 2013. sune il l'avis favorable émis par la Sous·Commlsslon Départementale de sécurité 
en date du 24 mal 2013. 

Aucun accord n'ayant été trouvé il ce jour sur la répartition des coOts d'exploitation du Rameau de 
liaison, Il convient de fixer par le présent protocole transactionnelle montent il payer par le Mucem 
il hauteur de 50% (les 60% restants étant è la charge de la Villa Méditerranée) des coOts 
d'exploitation exposés par te concessionnaire pour la gestion des fiux de livraison depuis l'ouverture 
du Rameau de liaison (de 2013 â 2016 Inclus). 
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Un avenant venant d'être passé entre La Métropole et le Concessionnaire du parc de stationnement 
Vieux Port fort Saint Jean, prévoyant un mécanisme d'avance par la Métropole et de remboursement 
du MuCEM Il la Métropole ensuite, il la demande expresse de la Représentante du Mucem, les 
modalités de règlement de l'Indemnité transactionnelle tiendront compte de ce dispositif, 

Ceci exposé, Il a été convenu ce qui suit; 

1 PRINCIPE DE LA TRANSACTION 

Le MuCEM et INDIGO Infra France, acceptent de régler définitivement le différend portant aur la 
répartition d8$ coOte d'exploitation du Rameau de liaison Vleux·port Fort Saint Jean, pour ta 
pérloclo du 7 lllin 2013 (date d'ouverture au publiO du Mucem) au 31 décembre 2018, 
moyennant un monlant (or/altalre ·pour l old. de tout comple· Intégrant les ooncenlons respectives 
dea parties et portant aur les frais de personnel et les (rais d'exploitation (hors personnel) du Rameau 
de lIal80n, 

2 eXPOSE DES MOTIFS 

Lee ooOtl d'exploltallon du Rameau de lIal80n 80nt détalll~. alnal qu'II luit : 

D, mAndl d'INDIQQ lotm .PronALl 

beUr, du 1" d'Q!lJII~r. a018 : 217 1l41l 6 HT (801t, 10a 973 6 ~IT par uuger) do 2014 ' 20181001u8, 

y compila chargee d'exploltaUon (hort potlonnol), oharg.e do pellonnel (oeatlon dei IIvral. on. de 
Ilh30 . 12h00 du lundi ay .. mIdi), (rai, d'encadrement ot trala gen'royx, 

TOTAL de la domande 1 ail 048 C HT 
li l êpMlr plr molt" entre 1. Muotm et la Villa Mêdlterraneo 

Mn; 1Qg Am !;II pOljr 1. Muum, 
MAD'a"" oprt, tœolOQUOO 1 

Balgn d6t1l1lolnl on llDOO~o 1 : 19B B5H HT (' olt, 97 777 C HT par uSlger) do a013 UQ1~ I091ys, 
y oomprls charoee d'exploitation (ho,. pereonn, I), oharge. do pereonnt l oorrespondant il 0,(14 ETP 
(geellon dea IIvrallons de 6h30 ~ 12h00 du lundi 8U .~medl), Inne flllia d'eno~drom.nt et anna 
(rai. 06néraux, 

TOTAL do ln dom onde : 190004 C HT 
li r6parUr par molt" entre 10 MuOI!M ot Il Villa MOdUorrnn60 

lIolt ; Al 77Z 11 HT pour IR Mugem 

3 INDEMNITE TRANSACTIONNELLE 

Dana le oadre du préseot protocole tranuctlonnel, le Mucem et la soolété INDIGO Inrra France 
~cceplent de régler le différend nu moyen du versement, pOIil la p6rlode du 7 luln 2013 au 
31/12/2010, des sommes détaillées cl·dessous: 
97 777 6 ~IT (QUATRE·VINGT·DIX·SEPT MILLE SEPT CeNT SOIXANTe·DIX·SEPT EUROS 
HORS TAXES) 
Soit : 
117272 € TTC (CeNT DIX·SEPT MILLE EUROS DEUX CENT·SOIXANTE·DOUZE EUROS 
TOUTES CHARGES COMPRISES).Le montant TTC tlenl compte du taux de 19,6% applicable ilia 
période 2013 et da 20% applloable ensulle, 

Ce montant for/altalre constitue l'Indemnité pour 80lde de tout compte et eslexcluslf de 
tout outre versemenl de quetque nature que co sbll. 
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4 MODALITES DE REGLEMENT 

l'Indemnité transactionnelle prévue au présent protocole et dont le montant est fixé Il l'artlcle 3, sera 
versée -à titre d'avance- dans les conditions prévues Il l'avenant n' 3 du contrat de concession 
relatif 8U parc de etatlonnement Vieux-Port Fort Saint Jean par virement admlnlstratll, par la 
Métropote, eur le compte ouvert au nom de la société INDIGO Infra France. 

A défaut les Intérêts moratoires commenceront Il courir dans les conditions prévues par la 
réglementation en vigueur. 

Le Mucem, remboursera la Métropole, ce même montant, dès réception do l'appel de fonds émia 
par la Métropole pour obtenir remboursement de l'avance effectuée, et ce dans les délais 
r'9Iement~lre. de paiement. 
A d6raut les Intérêts moratoire. commenceront el courir dans las conditions prévues par la 
réglementation en vigueur, 

S eFFeTS DE LA TRANSACTION 

Moyennant la etrlcte exéoutlon du pr' •• nt protOCOle d'acoord i 

Lee parllee renoncent' toute IIotion eVou reooura ultérteur, qu'II Ion aml~ble ou eontentleux, devant 
quelque In. tanoe que ce aolt IlU titre des coat. de fonctionnement du Rameau de Il.leon pour let 
' Ulet. trlllt6. par le présent protocole et " rapportanl • la période du 7 Juin 2013 l U 31 décembre 
2018Inolu •. 

OeUe tranllollon Olt ooncluo entre lu panlee, d'un commun llooord, PQr r6l\lrenoe aux dlapo. Wonl 
d .. IInlol • • 2044 et eulvMt. du Oode Civil et a autorité do la choit jugée CtU •• n. do l'.rtlclo 2082 
du Ood. Civil, 

La trMa. ctlon r'Gle ct. nnltlvem. nt 10 dlll'rend n6 de IlI e~uation quI y ut vla' e. 

Ph lorI, 1 .. PRrtl .. , Ignatalrta du prélent protooole tranl acllonnel . 'engagent tI ne pat revenir l ur 
1111 t. rm • • de ooUe propoeltlon qui oxolut tout recoure ultérieur. 

o PIS ces ANNeXeS 

Elat Jointe au prél ent prctooole, l'annexe 1 relative tI l'état eupplémentulre des prix lor/alt ftlres 
lormant l'Indemnité transaotlonnelle. 

Fllit il MaraoUlele . En 4 exemplalre$, un pour chnoune dea p"nleS et un pour étre 
dépolé au ContrOlo da légalité. 

POlir la M6tropolo 
le Président 

M, Jenn-Clnudo GAUDIN 

Pour le Mucem 
le Préside ni, 
(Signature e 

AYJW7 

M. Jean François CHOUGNET 

6f/ 

Pour INDIGO Ihfrl.\~~~ 
Le 

M, Pierre BOiNN,~BJ\UD 

Pour 10 M~cem, Lo contrOleur Flnnnciei 
. ' ~~32. 

le Chel du département 
de oontrOle bud ét re 
C. de to eb och rd 

.. ~ JUIL 2018 
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ANNEXE 1 : PRIX FORFAITAIRES FORMANT L'INDEMNITE DE TRANSACTION 
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